
Charte de l’Association Inter-Cercles (AIC) 

L’Association Inter-Cercles (AIC) a comme but de rassembler les cercles actifs sur les 

questions sociales, culturelles et/ou politiques de l’Université libre de Bruxelles. La charte est 

rédigée dans le but de revenir sur les raisons qui ont amené à la création de l‘AIC, et de 

définir les objectifs recherchés. 

A l’ULB, il existe une grande diversité d’associations et cercles étudiants. Pourtant, pour 

certains, la représentativité institutionnelle est inexistante car non-membres de l’ACE. Par 

cette association, nous souhaitons remédier à cette situation. Chaque cercle de l’ULB, quel 

que soit son objet social, participe à la riche vie étudiante de la communauté universitaire et à 

l’émancipation intellectuelle des individus. Il doit donc être considéré comme partie 

intégrante de la vie universitaire, notamment à travers une représentation dans les instances de 

l’ULB. 

La volonté de créer une association a-partisane regroupant les cercles sociaux, culturels et/ou 

politiques, s’inscrit dans l’idée de faire émerger un nouvel espace de discussions et de 

convergences, sur des sujets qui les concernent directement. Notre initiative n'est autre que 

celle de permettre aux cercles de se munir d'un nouvel outil de représentation collective et 

participative, ainsi que d’un outil de communication commune. 

L’AIC tient à pouvoir répondre à ces demandes, et vise à rassembler les cercles et 

associations de l’ULB sur des sujets qui nous concernent tous : les nouvelles réglementations 

de l’ULB, la disposition des locaux, les cadres et les marges de collaboration entre nos 

différents cercles sur des projets précis.  

Les objectifs de l’association sont :  

 Favoriser la collaboration et la communication entre les cercles. 

 Créer un réseau d’entraide et de partage entre ses membres. 

 Créer un organe de participation et de représentation pour ses membres. 

 Assurer à ses membres la capacité d’exercer, de développer et de promouvoir leurs 

activités. 

Dans l’exercice de ces objectifs, l’association s’engage à défendre et promouvoir les principes 

du Libre-Examen. 

 


